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SUITE À DONNER
Question 8/1: 
Etablissement d'organes de régulation indépendants ou autonomes et d'organes de réglementation

Question 10/1: 
Incidences réglementaires du phénomène de convergence des télécommunications, de la radiodiffusion, des techniques de l'information et du contenu des transmissions

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
THALES COMMUNICATIONS (FRANCE)

TITRE:
SUPER-INSTANCE DE REGLEMENTATION

________

Action demandée: 

Les délégués peuvent prendre connaissance des tendances des instances de régulation face à la convergence télécommunications-radiodiffusion et en tirer des enseignements.

Résumé: 

Il est donné une brève étude de l'évolution des régulateurs qui, dans le cadre de la convergence télécommunications-audiovisuel, prennent en charge la totalité du spectre dévolu à ces deux domaines.

Les instances nationales de réglementation des télécommunications étaient naguère chargées d'assurer la bonne qualité des services et une concurrence équitable dans tout le milieu des télécommunications. Lorsque les réseaux transmettaient des signaux vocaux, des télécopies et un volume limité de trafic Internet, leurs principales préoccupations portaient sur des questions relativement simples telles que le numérotage, l'interconnexion, la tarification, l'octroi de licences, le service universel et l'attribution de fréquences. Tout cela a changé. Au fur et à mesure que les usagers d'Internet renforcent leurs connaissances et que le format MP3 devient le format préféré des consommateurs de musique, la demande de lignes téléphoniques à grande vitesse et l'accès à ces lignes ne cessent d'augmenter. Les médias numériques tels que la télévision multivoies et les nouvelles méthodes employées pour donner accès à l'Internet - depuis un ordinateur personnel jusqu'à l'appareil de télévision en passant le téléphone WAP et les consoles de jeu - ont entraîné une véritable révolution dans les communications.

Compte tenu de l'accélération des progrès technologiques et de la convergence qui s'ensuit - c'est‑à‑dire du fait que le même contenu peut être transmis par différents médias en resserrant encore plus le monde des télécommunications et de la radiodiffusion - les instances de réglementation ont dû s'adapter afin de trouver des solutions convenables à des problèmes qui simplement n'existaient pas il y 10 ans.

Le Livre blanc sur les communications du Gouvernement du Royaume‑Uni publié en décembre 2000 essayait de relever le défi en annonçant la formation d'une nouvelle super-instance de réglementation intitulée OFCOM. Ce nouvel organe sera responsable de la réglementation, non seulement du secteur privé des télécommunications britanniques (jusque là assumée par OFTEL), mais également du mandat des instances de réglementation de la radiodiffusion telles que la Commission de normalisation de la radiodiffusion, la Commission indépendante de télévision, l'autorité chargée de la radiodiffusion et le secteur des radiocommunications. Selon le Gouvernement, le cadre réglementaire actuel s'en trouvera simplifié et les doubles emplois entre les services dont les compétences se chevauchent seront évités. Le Secrétaire à la culture du Gouvernement britannique a récemment fait savoir que: "nous avons décidé de simplifier et de rationaliser la gamme des instances de réglementation car elles sont trop nombreuses dans l'ensemble du secteur de la radiodiffusion et des télécommunications".

L'Europe n'est pas la seule à se diriger vers une super-instance de réglementation dans ces domaines. En octobre 2000, le Gouvernement indien a décidé d'étendre et de renforcer les pouvoirs de l'autorité actuelle de réglementation des télécommunications d'Inde et d'en faire une super‑instance de réglementation. Selon des informations récentes, le Gouvernement va sans doute également recommander de transférer à la nouvelle super-instance le pouvoir d'octroyer les licences, tout au moins pour les installations et les services de réseaux, les services d'application et les applications de contenu. 

L'évolution de la situation dans la région de l'Asie du Pacifique a donné une orientation légèrement différente. L'Australie elle-même est sans doute un grand pays mais le marché national des télécommunications australien n'est pas encore vraiment prêt et en est toujours au dernier stade de sa transition entre monopole d'Etat et entreprises privées. Le régime actuel de réglementation n'existe que depuis 1997, date à laquelle le marché a été entièrement ouvert à la concurrence de gros et de détail. Quelque 50 exploitants opèrent actuellement et l'autorité australienne des communications (ACA) est chargée de réglementer les codes et les normes techniques tandis que la Commission australienne de protection de la concurrence et du consommateur (ACCC) s'occupe des questions de concurrence et d'efficacité économique intéressant le secteur ainsi que des problèmes de concurrence, de décisions tarifaires, etc. Les deux instances sont favorables à une approche souple qui encourage les entreprises à se réglementer elles-mêmes plutôt que de se voir imposer des normes de l'extérieur.

En tant qu'instance réglementant les instances de réglementation, l'Union internationale des télécommunications (UIT) est d'avis qu'il est vital que les instances nationales de réglementation dialoguent entre elles pendant cette étape cruciale de l'histoire des télécommunications. C'est pour cette raison que l'unité de réforme du secteur du Bureau de développement des télécommunications de l'UIT a organisé un Colloque sur le développement destiné aux instances de réglementation en novembre 2000. Participaient à ce Colloque des instances de réglementation de 80 pays dans le monde entier. Les représentants se sont mis d'accord pour organiser à l'échelle mondiale des réunions annuelles d'instances de réglementation et pour mettre en place une ligne téléphonique directe qui facilite la discussion des problèmes de réglementation se posant à l'échelle mondiale. 

Les délégués ont reconnu que, compte tenu de la révolution qui s'annonce en matière de communication dans le grand public, un des problèmes les plus urgents auquel les instances de réglementation ont à faire face actuellement dans le monde était celui de l'obligation d'un service universel (OSU). Tout le monde veut sa part des nouveaux services numériques mais la manière dont cette obligation est acceptée ou effectivement mise en oeuvre varie énormément.

D'après l'UIT, l'avenir est plus prometteur, particulièrement dans le secteur de la téléphonie mobile: "les pays ont davantage d'abonnés au service mobile que d'usagers de lignes fixes" et cette tendance se maintient dans le monde entier. Les télécentres publics franchisés, qui offrent des services de téléphonie vocale, d'Internet et de télécopie contribuent également à satisfaire les objectifs de service universel".

Au Royaume‑Uni, le Livre blanc promet: "un accès universel à une gamme de services variés de la plus haute qualité", "l'accès universel à Internet" étant garanti d'ici 2005. Le Secrétaire de la culture a récemment assuré le Parlement qu'il n'y aurait pas de "fossé numérique" tant que le passage de la radiodiffusion analogique à la radiodiffusion numérique et la croissance des nouveaux services continueront d'évoluer de pair.

Compte tenu de la concentration croissante des entreprises de télécommunication, les instances de réglementation ont également un rôle accru à jouer pour faire respecter une concurrence loyale et éviter une trop grande exploitation monopolistique.
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